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1 - COMPATIBILITE AVEC LE REGLEMENT 
D’URBANISME 

 

La commune de Peujard dispose d’un Plan Local d’Urbanisme dont la dernière révision a été 
approuvée le 14 août 2019. 

➔Comme indiqué sur la figure suivante, les terrains de l’établissement projeté sont classés en zone 
1AUy de ce document d’urbanisme, correspondant à des terrains destinés à être ouverts à 
l’urbanisation à vocation d‘activités artisanales et industrielles ».  

Le règlement de cette zone n’interdit pas l’exploitation d’entrepôts ni de bureaux. 

 

Figure 1 : zonage du PLU de Peujard 

 

➔ Le projet de construction et d’exploitation d’un entrepôt par la société PLANA 3 est compatible 
avec les activités autorisées dans la zone 1AUy du PLU de la commune de Peujard. 
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2 - ANNEXE – REGLEMENT DU PLU 

 

 




















